
Compte rendu de la réunion  de travail du mardi 11 dé-

cembre 2018  

- Organisation de la journée des Ambassadeurs 2019 -  

BILAN 2017/2018  

     Points d’appui  Points de vigilance 

1- les collégiens  trouvent leur intérêt dans cette 

présentation,  

2- les lycéens ont su s’exprimer et répondre aux 

questions : certains demandent déjà quand aura lieu 

la journée ambassadeurs 2019 pour candidater à 

nouveau, 

3- les lycéens ont parfois revu leurs anciens profes-

seurs/PERDIR avec plaisir ;  

4- aucune difficulté majeure n’était à noter ;  

 

1- moins de lycéens se sont mobilisés, sans doute pour 

les raisons suivantes :  

- les demandes des collèges étaient parfois trop pré-

cises (formation, niveau, origine de collège) et donc 

peu d’ élèves avaient le « profil »,  

- les lycéens volontaires veulent souvent se rendre uni-

quement dans leur ancien collège, réduisant là encore 

le profilage,  

- davantage promouvoir cette action en lycée pour 

avoir des candidatures, 

 

2- des collégiens n’avaient pas été assez préparés à la 

venue des ambassadeurs : davantage utiliser le ques-

tionnaire et bien informer les PP de 3°, 

3- des lycéens ont indiqué ne pas connaitre l’organisa-

tion de la 1/2 journée : bien la préciser sur l’invitation,  

4- mieux définir qui est le référent de cette action dans 

chaque établissement pout limiter les pertes d’informa-

tions,  

5- des lycéens qui se désistent le jour même : insister 

sur la notion d’engagement, 

Présents : Mme Akliouche PA collège R. Rolland, Mme Almagrida  PA collège Molière, Mme Cuny Ferrari CPE Ly-

cée C. Claudel, M. Falgueira Proviseur C. Claudel, Mme Foulon  PA collège Politzer, Mme Martinez CPE collège 

Politzer,  Mme Rondeau, CPE du collège Molière,  

Excusés : M. Volpoet Proviseur F. Léger et la CPE du lycée. 

ORGANISATION 2018/2019 

1- Chaque établissement définira qui est le « référent » de l’action afin d’éviter la perte d’informations : ils 

seront ainsi destinataires des informations et seront les interlocuteurs. 

2- Un document en ligne partagé type tableur « google doc » sera utilisé afin de gagner  en fluidité et ré-
duire la charge de travail des référents : il s’agira de le consulter régulièrement. Il sera composé de 3 onglets : 
un onglet qui répertorie le nom des référents, un onglet « besoins des collèges », un onglet « lycées/nom col-
lège » . Voici l’adresse : https://docs.google.com/spreadsheets/d/1dY_YV2RnHf6VhL5ZG_Oe2t7xxsB-
vbbdZ2CV1Fus3e4/edit?ts=5c19f3de#gid=0 
3– Afin d’unifier cette action de district dans les lycée et collège, 2 documents pour affichage seront mis à 

disposition au besoin. 

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1dY_YV2RnHf6VhL5ZG_Oe2t7xxsB-vbbdZ2CV1Fus3e4/edit?ts=5c19f3de#gid=0
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1dY_YV2RnHf6VhL5ZG_Oe2t7xxsB-vbbdZ2CV1Fus3e4/edit?ts=5c19f3de#gid=0


 

   QUAND ? vendredi 11 janvier 2019 au plus tard  

    

 
QUOI ? 

Renseignement du google doc qui sera adressé à tous les EPLE la semaine 

du 17 décembre 2018.  

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1dY_YV2RnHf6VhL5ZG_Oe2t7xxsB-

vbbdZ2CV1Fus3e4/edit?ts=5c19f3de#gid=0 

 
QUI ? 

- les collèges et les lycées : ONGLET « REFERENTS » (noms des réfé-

rents par EPLE) -  

- les référents collèges : ONGLET « BESOINS DES COLLEGES » 

  

POUR 

QUOI 

FAIRE ? 

Lister le nombre et le profil des lycéens ambassadeurs souhaité de chaque 

lycée par collège, en précisant  :  

-le niveau de classe,  

-les formations souhaitées,  

-l’origine de collège, si nécessaire 

 plus il y a de filtres, moins il y a d’ambassadeurs potentiels 
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  QUAND ? 
du lundi 7 janvier 2019 jusqu’au  

vendredi 22 février 2019 

 QUI ? Les référents lycées. 

    

 

 

QUOI ? 

- Consultation du google doc  pour connaître les besoins des collèges. 

- Campagne de promotion de l’action ambassadeurs en direction  

des lycéens : mise à disposition d’une affiche  district 6  pour affichage si 

besoin. 

 
POUR 

QUOI 

FAIRE  ? 

Rendre l’action visible dans les lycées, 

Amener les lycéens à se porter volontaires 

Les recenser en fonction des demandes des lycées, 
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  QUAND ?  mardi 19 février 2019 au plus tard  

 QUI ? Les référents lycées. 

    

 
QUOI ? 

Renseignement  du google doc ONGLET « LYCEES/nom COL-

LEGE »  

 
 

POUR 

QUOI 

FAIRE ? 

Indiquer aux référents collèges quels sont les lycéens (nom, ori-

gine de collège, formation, niveau de classe) qui ont candidaté.  

E
T

A
P

E
 3

 

https://docs.google.com/spreadsheets/d/1dY_YV2RnHf6VhL5ZG_Oe2t7xxsB-vbbdZ2CV1Fus3e4/edit?ts=5c19f3de#gid=0
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1dY_YV2RnHf6VhL5ZG_Oe2t7xxsB-vbbdZ2CV1Fus3e4/edit?ts=5c19f3de#gid=0


 

  QUAND ? vendredi 22 février 2019 au plus tard 

 QUI ? Les référents collèges. 

 

  

 

 

 

QUOI ? 

Sur le google doc ONGLET « LYCEES/nom COLLEGE »  

Indiquer aux référents lycées par un surlignage en gras le nom des ly-

céens ambassadeurs retenus  : ce sera la liste définitive des ambassa-

deurs. 

Envoi des invitations nominatives (à donner aux ambassadeurs) aux 

lycées sur lesquelles seront précisés au verso : 

- le déroulement de la demi-journée,  

- l’horaires d’arrivée au collège,  

- la mise en place d’un petit « pot » d’accueil éventuel,  

 les invitations serviront de justificatif de présence au collège 

(cachet du collège) 

 

 

  QUAND ? 
le jour J : mardi 19 mars 2019 après 

midi 

 QUI ? Les référents collèges. 

  

 

 

QUOI ? 

Accueil des ambassadeurs dans les collèges. 

Apposer  le cachet sur les invitations + faire signer une feuille d’émar-

gement  qui sera retournée aux référents lycées par les collèges.  

Leur expliquer l’organisation de l’après-midi. 

 

  QUAND ? 

quelques temps après la journée  
(si possible avant les vacances  

 d’avril à définir) 

  
QUOI ? Bilan de l’action. 

 QUI ? 
Les référents lycées et référents collèges +  PA CLG R. Rolland, 

Politzer, Molière, Proviseur C. Claudel 

 

 

POUR 

QUOI 

FAIRE ? 

- point d’appui 

- axes de progrès  
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